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REGLEMENT 
 

❖ 1ère édition de « LA CALEDONIENNE DE DUMBEA », le Dimanche 10 Août 
2025 
 
❖ Marche non chronométrée réservée aux femmes,dès l’âge de 10 ans révolu, sur une 
distance de 5 kms 
 
❖ Possibilité pour les hommes d’y participer également 
 
❖ L’inscription est à 2 000 F. pour les Femmes ( avec 1 tee-shirt souvenir ) et 1 500 F. pour 
les Hommes ( sans tee-shirt ) 
 
❖ Elle est organisée par l’Association TARATONI CYCLE AND RUN.  
 
❖ Contacts : Laurent LECAILLE au 94 32 67 ou Patrick GOYETCHE au 79 90 96  
 
❖ Départ :  08 H 30 au Parc FAYARD de DUMBEA.  
 
❖ Parcours :  05 KMS - Circuit dans le Parc FAYARD 'et un aller-retour sur la Propriété 
FAYARD ( passage en bordure de la rivière de DUMBEA ).  
ANIMAUX STRICTEMENT INTERDITS SUR LA PROPRIETE FAYARD 
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❖ Tirage au sort : Divers lots surprises seront tirés au sort à l’issue de la course. Obligation 
d’être présente sur le site au moment du tirage au sort, sinon tirage à nouveau.  
 
❖ Ravitaillement : Eau au départ, au km 2,5 et à l’arrivée  
 
❖ Couverture médicale : Médecin, Secouristes et Ambulance  
 
❖ Tee-shirts : Le tarif de 2 000 F par personne comprend la dotation d’un t-shirt souvenir que 
chaque participante devra venir récupérer aux dates et lieux qui seront communiqués 
ultérieurement. 
 
❖ Annulation : En cas de force majeure, au sens de l’article 1148 du code civil, l’organisation 
n’est pas dans l’obligation de rembourser les inscriptions, mais fera son maximum pour 
reporter l’épreuve dans les meilleurs délais.  
 
❖ Droits à l’image : Les participantes acceptent que leur image soit utilisée dans les diverses 
publications liées à l’épreuve.  
 
❖ Sous réserve de validation administrative 
 
 
,                                                                    Le Président de la TCAR 

                                                                                   LECAILLE Laurent 
 
 

 
 

 
 


